
  
 

 

 

⚠️⚠️ ⚠️    Elections municipales 15 mars 2026   ⚠️ ⚠️ ⚠️  
 

Suite à la fermeture du complexe Léo Lagrange, le bureau de 
vote situé salle Aragon est transféré au Centre Culturel 
Gustave Ansart, rue Victor Hugo. 
 

Nous rappelons que, pour pouvoir voter, la présentation d’une 
pièce d’identité française ou d’un pays membre de l’Union 
Européenne est obligatoire. 

 

 

 

      

 Agenda Mars 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 7 mars : Opération « Nettoyons 

la Nature » - RDV salle 

Lohberger  – à 9H00 

• 10 au 16 mars : Semaine 

nationale de lutte contre le 

cancer 

• 15 mars : Élections municipales 

– ouverture des bureaux de 8h à 

18h 

• 17 mars : Conférence sur les 

Alpes, ambiance des cimes – 

salle Lohberger à 19H30 – sur 

inscription obligatoire à l’accueil 

de la mairie (nombre de places 

limité) 

• 19 mars : Grand Prix de Denain 

• 19 mars : Fin de la guerre 

d’Algérie – cérémonie au 

monument aux morts  à 18h30 

• 20 mars : Début du Printemps 

• 21 mars : Journée de la trisomie 

21 

• 29 mars : Changement d’heure – 

passage à l’heure d’été +1h 

• 31 mars : Date limite 
d’inscription au cadeau de la 
fête des mères 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

Inscription à 
l’ALSH des 

vacances de 
Pâques 

Du 9 au 20 mars 2026 

N°60 
Mars 2026 

 

 

Connectez-vous sur  www.maing.fr 
et profitez des toutes dernières informations 

 SALLE LOHBERGER - MAING 



 

 

   

 

  
 

 

 

  

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2026-2027 
 

Pour procéder à l’inscription de votre enfant au groupe scolaire Pierre Vanderbecq, un formulaire est disponible 
en téléchargement sur le site internet de la commune ou disponible à l’accueil de la Mairie. 
 

Pour finaliser l’inscription, veuillez envoyer par mail à accueil@maing.fr les documents suivants : 
 

• Le formulaire d’inscription  

• La photocopie du carnet de santé (page avec les vaccins à jour) 

• Un justificatif de domicile (de moins de 3 mois) 

• Une copie du livret de famille complet 

• Le certificat de radiation (si changement d’école) 

• La demande de dérogation scolaire (pour les enfants extérieurs) accompagné d’un courrier 
demandant l’inscription au groupe scolaire Pierre Vanderbecq. 

 

Ou déposer le tout dans la boîte aux lettres de la mairie. 
 

Pour les enfants habitant la commune : 
Les admissions se feront de droit pour les enfants nés en 2023 et en fonction des places disponibles pour les 
enfants nés jusqu’au 31 août 2024 inclus. 
 

Pour les extérieurs : 
Il convient de demander l’autorisation du Maire de la commune d’habitation ainsi que l’accord de Monsieur le 
Maire de Maing pour une inscription sur la commune. 
 

Calendrier des inscriptions : 
Les inscriptions se feront en mairie du lundi 9 mars au vendredi 17 avril inclus. 
Aucune inscription ne sera prise en dehors de ces dates. 
 

Accueil en maternelle pour les nouveaux inscrits : 
Découverte de l’école, rencontre avec l’équipe pédagogique et ateliers 
parents/enfant en fin d’année scolaire. Vous serez contactés par mail. 
Prière d’écrire clairement et visiblement votre mail pour cette visite. 
 

 

mailto:accueil@maing.fr

